
 

LA VÉRITÉ 
Salariés, arrêtez d’être naïf et de croire systématiquement n’importe qui. 

La CGT n’a jamais signé un accord sur les horaires du 1er mai. La CGT n’a pas 

signé l’accord sur l’aménagement du temps de travail, à l’inverse du SNI.  

Vous trouverez, ci-dessous, la question CGT du fameux procès-verbal qui est 

mentionné dans la note de service de la Direction. Notez que la CGT évoque 

uniquement le paiement et rien d’autre comme vous pouvez le constater. 

Ci-dessous 

En gras, les interventions de la Direction. 

 

 

 

 

              

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mercredi 26 avril 2017 


